CENTRE EQUESTRE DIDIER FRAYSSE

MAS DE BASSOUL

46260 LIMOGNE EN QUERCY

05.65.31.67.91

N° SIRET EURL : RCS CAHORS 41966211900017

BULLETIN D’INSCRIPTION RANDO ETHOLO

NOM


PRENOM


AGE


ADRESSE COMPLETE


N° TELEPHONE FIXE/ n° Portable


MAIL


NIVEAU EQUITATION




DATES
DU…………………………………………. AU…………………………………….

TARIF
400 EUROS pour la prestation équitation + le déjeuner + pension d’un cheval/poney éventuellement

Le centre équestre demande 50 % d’arrhes, soit 200 euros à la réservation. Le solde est à payer le premier jour avant le début du stage.

PAIEMENT PAR CHEQUE N°


NOM DE LA BANQUE



Assistera au stage/à la rando avec son cheval
Oui (                  non (

Race du cheval


Age du cheval


N° Sire



Licence cavalier
Oui (                  non (

Numéro de licence


Le centre équestre Didier Fraysse bénéficie d’une assurance en responsabilité civile auprès de la Maaf – contrat n° 46017278J; qui couvre les risques liés à la pratique de l’équitation uniquement. Cette responsabilité civile ne couvre le cavalier stagiaire que si la responsabilité du centre équestre est mise en cause. En raison de risques courants dus à la pratique de l’équitation, nous vous conseillons vivement de prendre une licence auprès de la FFE afin de vous assurer. Nous sommes en mesure de vous fournir cette licence – nous contacter.

Les cavaliers mineurs sont pris en charge par le centre équestre, et donc sous la responsabilité des ses moniteurs du début du stage (9 h 30) à la fin du stage (17 h).Il seront à  nouveau sous la responsabilité de leurs parents ou tuteurs après la fin du stage.

En s’inscrivant à un stage d’équitation les cavaliers majeurs, mineurs et leurs parents acceptent les risques liés à la pratique de l’équitation dans les conditions normales de pratique.

TOUTE LA PRESTATION EQUESTRE EST ASSUREE PAR DES MONITEURS D’EQUITATION DIPLOMES D’ETAT

Je soussigné (nom prénom)………………………………… déclare avoir pris connaissance des conditions présentées dans 

le présent bulletin et les accepter, fait à ……………………………………………..

DATE :
SIGNATURE :

� Les paiements des arrhes se font à l’inscription. Toutefois le chèque n’est encaissé que dix jours après réception afin de permettre au cavalier de se rétracter durant ce délai.


� Le cavalier devra se présenter au début du stage avec le carnet de vaccination de son cheval à jour. A défaut le cheval ne pourra participer au stage ou à la rando et aucun remboursement ne sera effectué.





